
Zeitschrift: Rapport de la Direction et du Conseil d'Administration du Chemin de
Fer du Gothard

Herausgeber: Gotthardbahn-Gesellschaft Luzern

Band: 18 (1889)

Rubrik: Bases et étendue de l'entreprise

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 05.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


A l'Assemblee generale des actionnaires du chemin de fer
du Gothard.

Messieurs,

Nous avons l'honneur de presenter ä l'Assemblee generale de la Compagnie du Gothard notre
dix-huitieme Kapport de gestion, comprenant l'exercice de 1889.

I. Bases et etendue de l'entreprise.
Relativement ä Vobligation que nous avons de construire la seconde voie sur les lignes de montague

Erstfeld-Goeschenen et Airolo-Biasca, le Conseil federal suisse, comme nous le disions dans notre
16® rapport de gestion sur l'exercice 1887, nous a astreints par son arrete dii 4 octobre 1887 ä

proceder ä l'execution de la double voie sur ces lignes et ä veiller ä ce que la voie ä construire
soit ouverte ä l'exploitation dans le delai de 10 annees (ä compter du 1er janvier 1887) et dans ce

but ä ce que les travaux soient bientöt commences et pousses conformement aux dispositions de cet
arrete. Le Conseil federal avait en outre ordonne que les travaux seraient executes successivement

sur les trois sections de
a) Airolo-Faido,
b) Faido-Biasca,
c) Erstfeld-Goeschenen

dont la premiere devrait etre terminee et livree ä l'exploitation le lor octobre 1890, la deuxieme le
1er octobre 1892 et la troisieme le 1er octobre 1896.

Dans ce meme arrSte, le Conseil federal s'etait reserve la facnlte d'abi'eger ces delais dans

le cas ou une augmentation de trafic l'exigerait et avait stipule que le cautionnement de millions

dejä verse constituerait une garantie de l'accomplissement des obligations imposees ä la Compagnie

par le dit arr§te.
Nous avons immediatement entrepris la construction de la double voie conformement aux

prescriptions susenoncees; les travaux ont ete des le debut actives de telle sorte que les terrasse-

ments de la premiere section Airolo-Faido etaient termines en avril 1890 et que la superstructure
et par consequent la section entiöre sera aclievee au plus tard ä l'epoque fixee par le Conseil federal

(Ier octobre 1890) et le tronqon Rodi-Fäido le 1er juin dejä.
Les resultats acquis durant la premierh periode de construction, comme aussi l'accroissement

constant du trafic nous ont engages ä examiner l'idee d'une reduction de la dur^e totale de la

construction; nous avons pensd qu'il serait possible de gagner deux annees et de terminer la pose
de la double voie sur toute la ligne de montagne jusqu'au Ier octobre 1894. II est vrai que la duree

de construction sur chaque section ne sera pas reduite de beaucoup comparativement aux previsions
primitives, mais les travaux d'une nouvelle section seront entrepris plus töt, c'est-ä-dire avant 1'acheve-

ment complet de ceux de la section precedente, ce qui acc^lerera d'autant la marche des travaux.
Cette nouvelle phase de la question necessitait naturellement de nouvelles negociations avec

le Conseil federal; l'occasion nous en fut fournie par les Autorites cbargöes dii controle superieur:



en effet le Departement federal des chemins de fer formula dans sa lettre du 6 aoüt 1889 quelques
propositions tendant ä modifier le programme de construction de la double voie et notamment aussi
ä abreger la durfie des travaux; le Departement nous informait en meme temps qu'il desirait discuter
prealablement la question dans une conference.

Nous repondimes au Departement que nous etions d'accord avec lui sur ce dernier point et
chargeämes nos delegues de lui proposer d'abreger de deux annfies la duree de construction, c'est-
ä-dire de prfivoir l'achevement des travaux pour le 1er octobre 1894 au lieu du 1er octobre 1896,
mais aussi de lui exprimer l'espoir qu'fitant donnes le surcroit tres considerable de frais qui en.
resulterait pour la Compagnie et l'emploi premature des capitaux prfivus au programme financier
pour la construction de la seconde voie, le Conseil federal renoncerait ä exiger de notre part le
depot ä la Caisse d'Etat federale d'un cautionnement dont le montant doit etre affecte aux travaux
de la double voie, et que l'exficution des lignes d'acces au nord Lucerne-Immensee et Zug-Goldau
serait differee jusqu'apres l'achevement de la double voie sur la ligne de montagne Erstfeld-Biasca.

Dans la conference qui eut lieu ä ce sujet le 2 novembre 1889, le Chef du Departement

federal des chemins de fer insista vivement pour que la duree des travaux de la double
voie füt reduite de 3 annees au lieu de 2, de maniere que celle-ci soit terminfie au Ier octobre 1893
et donna ä entendre que dans ce cas le Conseil federal accorderait la restitution du cautionnement.
Nos delegues se declarerent personnellement disposes ä adopter une reduction de 3 annfies, pour-
vu que des difficultfis techniques ne s'y opposent point.

Le rapport de notre Direction technique ayant dans l'intervalle dfimontrfi qu'au point de vue
technique il fitait possible d'achever la double voie pour le Ier octobre 1893, nous fimes savoir au
Conseil ffidfiral, en nous rfiferant ä notre entrevue avec le Dfipartement des chemins de fer, que nous
nous rangions ä sa maniere de voir quant a la rfiduction de la durfie de construction et qu'ä moins
d'obstacles exceptionnels nous terminerions la pose de la double voie jusqu'au Ier octobre 1893, bien

que cette modification du programme de construction entraine un surcroit de frais tres sensible pour la
construction et greve prfimaturfiment et plus fortement l'exploitation, toutes raisons qui nous permettent
d'espfirer qu'en fichange de nos concessions le Conseil ffidfiral voudra bien faire droit ä nos demandes.

Par lettre du 7 ffivrier 1890, le Conseil ffidfiral nous rfipondit qu'il avait accueilli avec
satisfaction notre dficlaration et l'engagement que nous y prenions d'achever la double voie, sauf em-

pechements exceptionnels, jusqu'au Ier octobre 1893, dfilai qu'il peut accepter figalement et qu'il
consentait de son cötfi ä restituer, selon notre dfisir, le cautionnement d'environ 4'/2 millions dfiposfi
ä la Caisse d'Etat ffidfirale et destinfi ä couvrir les frais de construction de la double voie, mais

que relativement ä l'exficution des lignes d'acces au nord, il devait rfiserver entierement la dficision
des Autoritfis ffidfirales sur ce point.

Les nfigociations en Italie pour la concession de la ligne Milan-frontiere suisse pres Novazzano

n'fitant pas encore entamfies, nous n'avons pas cru devoir, quant h la construction da trongon
de Mendrisio ä la frontiere suisse dans la direction d^Saronno, proposer la reprise des pourparlers
sur notre demande de concession ajournfis par le Dfipartement ffidfiral des chemins de fer (voir notre
dernier rapport de gestion, page 5).

II. Organes de Tadministration.
Uorganisation de I'administration generale n'a subi aucun changement pendant l'exercice

de 1889.

Quant ä l'etat du personnel des organes de la Compagnie, nous mentionnerons ce qui suit:
les Administrateurs dont les fonctions fitaient expirfies, out fitfi rfifilus comme tels par l'Assemblfie
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